
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

     

 
 
 
 
 
 
 

Le Solidaire 
 
 
 

  

Le samedi 18 
février joignez-
vous à 
nous pour 
soutenir la 
participation de 
l’équipe des 
Jarrets Noirs 
au Pentathlon 
des neiges ! 
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Fonds de Solidarité des Groupes Populaires de Québec 
 

Party pour le Fonds de solidarité des 
groupes pop de Québec. 
Richard Fecteau  
 
Party ! Venez encourager 5 folles et fous de sports d'hiver qui participeront au Pentathlon des 
neiges, le 26 février. Venez leur offrir support et argent en vue de cette compétition amicale 
offrant 5 épreuves spectaculaires: vélo d'hiver, course, ski de fond, patin et raquette.  
 
Tant qu'à faire tout ça, ces joyeux lurons se sont dit qu'il fallait que ça serve une bonne cause. 
Le choix s'est arrêté sur le Fonds de solidarité des groupes populaires de Québec, qui 
amasse des fonds pour soutenir les groupes des militantEs cassés qui brassent la baraque 
dans les quartiers centraux de Québec. 
 
Puisque personne n'a encore inventé mieux qu'un bon gros party pour amasser des fonds, 
c'est la formule privilégiée. Les détails suivront pour les personnes intéressées, mais l'idée est 
plutôt simple: nous achetons de la bière que vous pourrez à votre tour acquérir moyennant un 
prix fort raisonnable et mutuellement avantageux. Toutes sortes de monde y sera, on ratisse 
large pour ce happening et on compte sur vous ! 
 
Des jeux sont prévus au cours de la soirée pour avoir du fun ensemble, apprendre à se mieux 
connaître et, bien sûr, vous détrousser avec une féroce efficacité. Et venez vous éclater avec 
le groupe de blues de Limoilou! 
 
Merci de nous encourager et de confirmer votre présence ! 
 
Voici les noms des participants: 
- Typhaine Leclerc 
- Marie-Josée Vachon 
- Geneviève Trudel 
- Patrice Lemieux-Breton 
- Richard Fecteau 
 
Pour information: Richard (418-528-1611) 

 
Party de financement le18 février 2012  
RDV à 20:00 au 350, 5e rue, Québec.  

À la Coopérative d'habitation Les Pénates. 
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Fête de la solidarité : le plein 
d’énergie ! 
Éric Martin 
Coordonnateur, Fonds de Solidarité des groupes populaires de 
Québec 

 

Le 25 novembre dernier, plus de 200 
personnes ont participé à la Fête de la 
Solidarité. L’événement a eu lieu dans la joie 
et la bonne humeur au Centre Horizon situé 
dans le quartier Limoilou.  
 
Le café Babylone, partenaire majeur de 
l’événement, avait préparé pour l’occasion un 
Chili con carne qui a su ravir les convives. Une 
version végétarienne du souper était 
également disponible pour ceux et celles qui le 
souhaitaient.  
 
Comme à tous les ans, les déléguéEs, les 
militantEs et les bénévoles des groupes 
membres du Fonds de Solidarité ont travaillé 
en toute solidarité pour créer un événement 
accessible à toutes les bourses. En effet, le 
prix d’entrée a encore été maintenu à 15$ afin 
que tout le monde puisse venir fêter la 
solidarité. 
 
Cette année nos oreilles se sont régalées aux 
sons du Collectif Zik Not BombZ, du groupe de 
percussions afro-brésiliennes Pé Na Rua, de 
l’auteur-compositeur Stéphane Robitaille et du 
groupe reggae Jah & I.  
 
Au cours de cette soirée, un groupe de 
militantEs formé de Typhaine Leclerc, de 
Véronique Laflamme et de James Cameron 
sont  aussi montés sur scène pour présenter 
leur implication et les enjeux de la Caravane 
du FRAPRU. Et dans le même esprit, Alfredo 
Ramirez nous a présenter un vidéo sur les 
luttes étudiantes au Chili. 
 
Enfin, soulignons l’excellente performance 
d’animation de Robert Roussel et de Josianne 
Guimont ! 
 
Cette activité a permis de ramasser 2000$ au 
profit des activités de défense collective des 
droits des groupes membres de la fondation.  
 
LA lutte oui, MAIS LA fête AUSSI ! Merci 
aux participantEs, aux bénévoles et à tous 
les militantEs . 
 
N.B Nous vous invitons à visiter notre page 
Facebook pour découvrir l’ensemble des 
photos! 
 

À ce sujet ! 
 
Vous souhaitez vous 
impliquer dans 
l’organisation de la 
Fête de la Solidarité? 
 
Soumettez alors votre 
candidature pour faire 
partie du Comité 
d’organisation de la 
Fête de la Solidarité 
2012.  
 
 
Info : 418-529-4407 ou 
fsgpq@bellnet.ca 
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Augustines de la 
miséricorde de Jésus  
du Monastère de 
l’Hôpital-Général  
de Québec 
 

 

 

 

 

 

 

 

Remerciements à tous nos commanditaires 
pour la Fête de la Solidarité 2011  
Éric Martin 
Coordonnateur, Fonds de Solidarité des groupes populaires de Québec 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Christian Loupret 
Association pour la Défense des Droits Sociaux du 
Québec – métro 
 
Caillaux, alors ministre des Finances de la IIIe République 
française, lors de la création de l'impôt sur le revenu, tel 
qu'il existe aujourd'hui et qui remplaça les quatre vieilles 
contributions foncières, soit  l’impôt sur les portes et 
fenêtres, la contribution mobilière et les patentes, qui 
dataient du Directoire, en mars 1909, a prononcé à 
l'Assemblée nationale: « Bien sûr, les riches ont la capacité 
de supporter des impôts plus lourds, mais les pauvres sont 
tellement plus nombreux... ! »!. 
 
Vous vous demandez quel rapport  avec l’aide sociale? 
Bien voici ce que j’ai rencontré.  
 
Une personne est venue me voir  et m’a demandé : « Est-
ce normal que l’optométriste me demande dix dollars pour 
un examen de la vue, alors que j’y ai droit sur mon carnet 
de réclamation ? ». Le salaire moyen d’un optométriste est 
de 7 917 $ par mois". 
 
Une autre s’est fait dire par son dentiste qu’il ne prenait 
plus de personnes assistées sociales, probablement parce 
qu’il doit trouver que la Régie de l’assurance maladie du 
Québec (RAMQ)  ne donne pas assez. En passant, le 
salaire moyen d’un dentiste est de 14 167 $ par mois". 
 
Une personne sur le programme aide sociale reçoit, 
mensuellement, 589 $. Pour conclure, si vous avez déjà 
rencontré des situations analogues, faites-le moi savoir.   
 
«Pauvreté n'est pas vice. Parbleu ! Un vice est agréable»4. 
 
Sources : 
1 Victor Hugo 
2 Joseph Caillaux 
3 Sur le site carrières en santé et services sociaux 
4 Paul Léautaud  
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En mars, toujours en 
marche 
 
Typhaine Leclerc-Sobry 
Comité des Citoyens et Citoyennes du Quartier Saint-
Sauveur 
 
Depuis des années maintenant, les femmes du Québec se 
réunissent le temps d’une soirée hivernale pour descendre 
dans la rue, souvent en bravant la tempête. Elles se 
rassemblent pour souligner la Journée Internationale 
des Femmes, célébrée un peu partout dans le monde 
depuis maintenant un peu plus d’un siècle. 
 
Le 8 mars a été officialisé par les Nations Unies en 1977 
mais prend ses origines au tout début du XXème siècle dans 
le mouvement ouvrier et socialiste. Aujourd’hui c’est une 
occasion pour les femmes de célébrer les acquis d’un siècle 
de féminisme mais aussi de faire le point sur les luttes qui 
sont encore à mener. 
 
Dans la province, c’est la Fédération des femmes du 
Québec qui coordonne les activités entourant le 8 mars et 
qui soumet chaque année un thème que les femmes et les 
féministes peuvent s’approprier. Cette année, le choix s’est 
arrêté sur Les femmes ont toutes les raisons de s’indigner. 
Le féminisme ? ! Plus actuel que jamais ! C’est un rappel 
qui tombe à point en ces temps de conservatisme politique 
et social. En effet, même si le discours populaire soutient 
souvent que l’égalité hommes—femmes est déjà atteinte, 
les indicateurs de pauvreté, d’accès à l’emploi et ceux qui 
ont trait au partage des tâches ou à la violence témoignent 
du contraire. 
 
En 2012, il est donc plus important que jamais de se 
mobiliser toutes et tous pour atteindre une égalité réelle 
entre hommes et femmes. A Québec, plusieurs activités 
sont organisées, (voir encadré) n’hésitez pas à y prendre 
part, même si c’est pour la première fois. Profitez-en aussi 
pour passer à l’action chez vous, et pour vous : portez le 
ruban blanc pour montrer clairement votre opposition à la 
violence faite aux femmes, utilisez cette journée pour 
réfléchir sur le partage des tâches à la maison, dans votre 
lieu de travail ou dans votre milieu de vie, ou simplement, 
affirmez-vous comme féministe !... C’est plus actuel que 
jamais ! 
 

Infos 
 « C'est de l'enfer des pauvres qu'est 

fait le paradis des riches »! 
 

Le 8 mars dans la Vieille Capitale 

• 13h : Café-rencontre au Centre des femmes de la Basse-Ville, sur 
le thème S’affirmer comme féministe aujourd’hui. 

• En fin d’après-midi : Départ de la marche du 8 mars appelée par 
la Coalition régionale de la Marche mondiale des femmes  
(horaire et lieu à confirmer) 

• 19h : soirée non-mixte organisée par la CRMMF, au ----.  
• dès 21h : Soirée féministe non-mixte organisée par des 

féministes de Québec, au bar-coop l’AgitéE. Au programme : 
performances, gumboots, musique, karaoké et plus encore ! 

 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Québec, 6 février 2012) Une majorité de 53% des citoyennes et des 
citoyens qui se sont prononcés dimanche dans le référendum à l'Îlot 
Irving ont choisi de voter non. «Nous respectons ce choix majoritaire 
de nos voisines» a indiqué Nicolas Lefebvre Legault, coordonnateur 
du Comité populaire Saint-Jean-Baptiste. Pour le groupe de défense 
de droit, la balle est maintenant dans le camp du promoteur et, 
surtout, de la Ville de Québec. 
 
«GM Développement devra tenir compte de cette expression 
démocratique majoritaire et retourner à sa table à dessin» a indiqué 
le M. Lefebvre Legault. «Nous souhaitons de tout coeur qu'un 
nouveau projet résidentiel respectant le zonage voit le jour sur ce site 
et que ce projet intègre un maximum des bonifications qui avaient été 
apportées au projet battu hier en référendum» a-t-il dit. 
 
L'organisme espère par ailleurs trouver rapidement une solution pour 
le groupe de la coopérative d'habitation La face cachée. «N'oublions 
pas qu'un groupe de locataires s'active depuis maintenant deux ans 
pour fonder une nouvelle coopérative dans le quartier, il ne faudrait 
pas que le résultat du référendum signale la mort du projet» a 
déclaré Mathieu Houle-Courcelles, organisateur communautaire au 
Comité populaire Saint-Jean-Baptiste. L'organisme espère d'ailleurs 
compter sur l'aide et la collaboration de la conseillère municipale du 
District des faubourgs, Madame Chantal Gilbert, qui est également 
responsable du dossier de l'habitation à la Ville de Québec.  
 
Selon le Comité populaire Saint-Jean-Baptiste, le résultat du 
référendum ne doit pas amener d’eau au moulin de ceux et celles qui 
militent activement pour l’abolition des référendums. «À notre avis, la 
création de zones franches d’approbation référendaire à Québec est 
une très mauvaise idée et ne fera qu’alimenter le cynisme des 
citoyens et des citoyennes» pense M. Houle-Courcelles. 
 
D'après le Comité populaire Saint-Jean-Baptiste, le dossier de l'Îlot 
Irving illustre plutôt les faiblesses de la politique d'habitation de la 
Ville de Québec. Malheureusement, le préjugé favorable de 
l'administration municipale en faveur du logement social est 
insuffisant. «Dans l'état actuel du marché de la construction, les 
groupes communautaires ne font pas le poids face aux promoteurs 
immobiliers, il faut trouver une solution permanente» pense Nicolas 
Lefebvre Legault.  
 
C'est justement pour éviter de se retrouver à la merci de la bonne 
volonté des promoteurs privés que les groupes communautaires 
revendiquent depuis plus de dix ans que la Ville de Québec se dote 
d'une réserve foncière dédiée au logement social et d'une réelle 
politique d'inclusion de logements sociaux dans les grands projets. 
«Le fait que GM Développement ait été l'un des seuls promoteurs à 
tenter l'aventure de la mixité sociale prouve la nécessité d'une telle 
politique d'inclusion» déclare M. Lefebvre Legault. 
 
Le Comité populaire Saint-Jean-Baptiste est un comité de citoyen-
ne-s actif depuis 1977 dans le quartier du même nom. L’organisme 
fait la promotion du logement social et d’un aménagement urbain 
respectueux. 

 
Après avoir emménagé en septembre dernier dans 
ses nouveaux locaux de la rue St-Joseph (tout juste 
voisin du Théâtre La Bordée et de la bibliothèque 
Gabrielle-Roy !), CKIA 88,3 a ouvert timidement ses 
micros en novembre dernier avec quelques émissions 
à l'horaire, le temps d’aménager adéquatement son 
studio principal. Une fois les branchements complétés, 
l’équipe de CKIA est maintenant heureuse d’annoncer 
le retour à une programmation complète depuis le 
lundi 23 janvier ! On retrouve plusieurs des émissions 
antérieures sur cette nouvelle grille horaire, mais 
également quelques nouveaux projets. Bien sûr, 
tous les producteurs bénévoles reprennent le micro 
avec enthousiasme, mais surtout, l’équipe de CKIA a 
hâte que tout soit complètement remis sur pied. 
 
« Pour le moment, c'est surtout la réduction des 
dépenses qui a permis à CKIA de continuer d'opérer. 
Les pourparlers sont toujours en cours avec différents 
partenaires pour le financement. Comme nous 
reprenons les ondes dans le centre-ville, nous 
espérons aussi que nous aurons le soutien et le 
support des gens du quartier. CKIA est en plein 
changement, elle a besoin de l'appui du milieu pour se 
remettre sur les pieds. CKIA est la seule radio qui a 
pignon sur rue dans Saint-Roch: on espère pouvoir 
devenir des partenaires de choix pour le milieu et 
refléter le dynamisme du quartier. C'est aussi ça, notre 
mission! » affirme Bryan St-Louis, président du conseil 
d’administration de CKIA. 
 
Pour la relance, CKIA compte se recentrer sur sa 
mission et ainsi privilégier les émissions à caractère 
social, communautaire et culturel. « La programmation 
que nous présentons en janvier en est encore une de 
transition : nous poursuivrons notre réflexion et notre 
recherche de nouveaux projets pour présenter quelque 
chose qui sera encore plus à notre image dès 
l'automne. On a des rêves, des aspirations... Mais 
évidemment, tout reste une question de moyens, 
malgré toutes les meilleures intentions. » conclue M. 
St-Louis. 
 
Rappelons aussi que la campagne de recrutement de 
membres pour 2012 est en cours. Les gens peuvent 
aller au www.ckiafm.org (le site est en reconstruction 
et sera accessible en février) pour devenir membre de 
CKIA. C'est encore et toujours la meilleure façon de 
soutenir la station!   

 

Référendum à l’Îlot Irving : 
La balle est dans le camp du promoteur... 
et de la Ville  
Comité populaire Saint-Jean-Baptiste 
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Des nouvelles de CKIA 
Eugénie Lacroix 
Membre du CA de CKIA FM 
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Ma hausse de loyer est-elle 
abusive? La Régie dévoile ses 
estimations 
Bureau d’Animation et Information Logement 
 
! Éric Martin 
Coordonnateur, Fonds de Solidarité des groupes populaires de 
Québec 

 

À chaque année, vers la fin janvier, la Régie 
du logement rend publique des outils de calcul 
pour les augmentations de loyer, 
conformément au Règlement sur les critères 
de fixation de loyer. Parmi ces outils, il y en a 
un qui est particulièrement attendu par les 
locataires : les estimations moyennes de 
hausses de loyer par type de chauffage. 
 
Taux moyens pour 2012  
C’est le 20 janvier dernier que la Régie du 
logement a publié ses fameuses estimations 
moyennes pour 2012. Pour les logements non 
chauffés (ceux où les locataires assument les 
frais de chauffage), le taux moyen est de 0,6%.  
 
Pour les logements chauffés par le 
propriétaire, les estimations varient en fonction 
du type d’énergie : à l’électricité 0,7%, au 
mazout 3,6% et au gaz 0%.  
 
Il est important de bien comprendre qu’il s’agit 
ici d’estimations. La Régie précise que ces 
taux sont une base de discussion entre les 
locataires et les propriétaires et qu’ils ne 
prennent pas en compte les spécificités de 
chaque immeuble. Donc, lors d’une audience à 
la Régie du logement, il n’est pas automatique 
que votre augmentation correspondrait à ces 
moyennes. Le calcul se fera plutôt à partir des 
revenus et dépenses exactes de l’immeuble. 
 

À ce sujet ! 
 

Jeudi 10 nov. à 19h15 
 
Un Plan Nord ou un 
plan Boom ? 
 
Conférencier : 
Christian Simard, 
Directeur général de 
Nature Québec 
 
Lieu : 870, av. 
Salaberry, salle Michel 
Jurdant (322) 
Contribution volontaire 
de 2$ à 5$. 
 
Info : 418-524-2744 ou 
www.atquebec.org 

 

 

Aussi, il faut noter que dans ces estimations 
moyennes, la Régie n’inclut pas l’augmentation 
des taxes municipales et l’ajustement permis 
pour les travaux majeurs. Concernant les taxes 
municipales, ce sont les locataires qui les 
payent à même leur loyer. La variation entre 
les taxes 2012 et 2011 pour un immeuble a 
donc un impact sur la hausse de loyer. Enfin, 
les règles permettent aux propriétaires qui ont 
fait des travaux majeurs en 2011 de récupérer 
une partie de leur investissement dans les 
poches des locataires. Cette année, les 
proprios pourront ainsi récupérer dans l’année 
2,9% du montant que leur ont coûté les 
travaux. Ça signifie que pour chaque tranche 
de 1000$ que le proprio fait en travaux 
majeurs dans votre logement, il pourra 
augmenter votre loyer de 2,42$ par mois. Si 
les travaux sont relatifs à tout l’immeuble 
(stationnement, toiture, plomberie, etc.), la 
facture sera répartie sur tous les locataires.  
 
Hausse abusive ou non? 
Munis de ces informations (les taux de la 
Régie, la variation des taxes et l’impact des 
travaux majeurs), les locataires peuvent 
parvenir à évaluer si la hausse demandée par 
le propriétaire est exagérée. Évidemment, 
puisque règle générale le propriétaire ne nous 
fournit pas tous ses chiffres, il est difficile de 
connaître le montant exact auquel arriverait la 
Régie du logement lors de l’audience en 
fixation de loyer. Il n’en demeure pas moins 
qu’avec les données disponibles, les locataires 
peuvent avoir un très bon indice leur 
permettant de débusquer les propriétaires qui 
beurrent trop épais. 
 
Refuser les hausses abusives 
Actuellement, le seul moyen pour les locataires 
de contenir l’explosion du coût des loyers est 
de refuser les hausses abusives. C’est un 
droit. Lorsque vous recevrez votre avis 
d’augmentation de loyer, téléphonez au BAIL 
au 418-523-6177. Nous vous aiderons à 
évaluer le caractère abusif des demandes du 
propriétaire et vous nous aiderez à avoir un 
meilleur portrait des hausses dans la région. 
 
 

Estimations des augmentations de loyer 
 
Logements chauffés  
 À l’électricité 0,7% 
 Au gaz  0,0% 
 Au mazout 3,6% 
 
Logements non chauffés 0,6% 

 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Le Saint-Laurent n'est pas une occasion 
d'affaires ! 
AmiEs de la Terre de Québec 
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PréoccupéEs à plusieurs titres de la possibilité d'exploration et 
d'exploitation pétrolière dans le golfe du Saint-Laurent, les AmiEs de la 
Terre (ATQ) ont déposée leur mémoire le 17 janvier dernier dans le cadre 
de l’évaluation environnementale stratégique sur la mise en valeur des 
hydrocarbures dans les bassins d’Anticosti, de Madeleine et de la baie des 
Chaleurs (EES2), lancée par le gouvernement en octobre.  
 
Les AmiEs de la Terre de Québec émettent dix recommandations, dont le 
maintien du moratoire sur l’exploration et l’exploitation d’hydrocarbures 
dans le golfe du Saint-Laurent, et la tenue d’une commission d’examen 
fédérale indépendante.  
 
D’entrée de jeu, les AmiEs de la Terre dénoncent, dans leur mémoire, le 
processus de consultation qui sème des doutes quant à la bonne volonté 
du gouvernement. La consultation ayant pour mandat de « bien encadrer 
la conduite future d'activités d'exploration et d'exploitation d'hydrocarbures 
en milieu marin », indique bien que la décision du gouvernement d’aller de 
l’avant est déjà prise.  
 
« Il est difficile de ne pas sombrer dans le cynisme quand ce qui devrait 
être une consultation publique semble ne constituer qu'une campagne 
d'écoblanchiment de plus! Nous ne nous faisons pas d'illusions quant à 
l'impact de ce mémoire sur les conclusions de l'ÉES, mais souhaitons tout 
de même apporter une série de recommandations afin de rompre avec la 
logique actuelle. » souligne Dominique Bernier, responsable du comité 
Eau aux AmiEs de la Terre de Québec. 
 
La réflexion des AmiEs de la Terre de Québec aborde les lacunes de 
l’ÉES en ce qui a trait au domaine biophysique du golfe du Saint-Laurent. 
Le manque d’informations sur le milieu est trop grand et nécessite d’autant 
plus l'application du principe de précaution. De plus, la question des 
changements climatiques est complètement négligée, ce qui est 
inacceptable du point de vue des AmiEs de la Terre.  
 
 « À la lumière de la situation environnementale planétaire actuelle, alors 
que les effets des changements climatiques se font déjà sentir violemment 
dans les zones les plus vulnérables de la planète, un an à peine après le 
tragique déversement pétrolier dans le golfe du Mexique et, à quelques 
mois d’un nouveau déversement au Brésil, nous sont profondément 
révoltéEs des choix désuets de ce gouvernement en matière de 
développement énergétique. » ajoute madame Bernier. Des politiques 
publiques qui favorisent les modes de production d'énergie les plus 
écologiques, et qui facilitent la transition vers une société libérée de la 
dépendance au pétrole doivent être mises de l’avant dès maintenant. 
 
Pour consulter le mémoire:  
http://atquebec.org/images/e/e8/M%C3%A9moire_ATQ_EES2.pdf 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
301, rue Carillon, G1K 5B3 

418 529-4407 
www.fsgpq.org/ 

 

Évènements à venir 
 

• Sam. 18 fév.  /  Party de financement pour le Fonds de 

Solidarité des groupes populaires de Québec 
 À 20:00 / 350, 5e rue, Limoilou, Québec. À la Coopérative d'habitation Les Pénates  

Infos: Richard 418-528-1611 

• Merc. 22 fév.  / L'énergie au Québec: à la croisée des chemins 

Conférence de Daniel Breton, co-fondateur du groupe Maîtres chez nous-21e siècle 

19h00 / 870, ave Salaberry, Salle Michel Jurdant (322) Contribution volontaire de 2$ à 5$ 

• Dim. 4 mars  / Fête des semences  

 Venez explorer les façons de faire pousser vos aliments en ville et préparer votre saison de 

 jardinage. La diversité en ville, on peut la cultiver! Organisée par le Réseau d’agriculture 

 urbaine à Québec. De 10h00 à 18h30 / Lieu:Pavillon Alphonse-Desjardins de l’Université 

 Laval. Infos : www.agricultureurbaine.net 

• Dim. 8 mars  / Journée Internationale des Femmes 

 Tous les détails en p.4 du Solidaire ! 

• Lun. 19 mars / Eau! Que je t'aime! Eau Secours! Dix ans déjà! 

Projection-discussion : Dix ans de bataille et de sensibilisation sur toutes les questions 

touchant l’eau au Québec, de la privatisation jusqu’aux tristement fameuses «algues 

bleues».  (50 min.). 

18h30 / Bibliothèque Gabrielle-Roy, salle polyvalente, 3e étage. 

Gratuit! Autres projections: 20 mars à 14h, 21 mars à 18h30 et 22 mars à 14h 
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